
 

COMITÉ DE LA RÉMUNÉRATION 

DES JUGES 

              

 
Membres  
du comité 
 
Cour du Québec,   
cours municipales et  
juges de paix magistrats 
 
Me Daniel Johnson, président 
Avocat 
 
Monsieur Michel Crête 
Consultant 
 
Cour du Québec 
 
Me Guy Pepin, c.r. 
Avocat 
 
Cours municipales 
 
Monsieur Jacques Mercier 
Professeur titulaire 
 
Juges de paix et magistrats 
 
Me François Daviault 
Avocat 

 

Montréal, le 6 décembre 2007 

 

 

Me Jacques P. Dupuis 
Ministre de la Justice 
Édifice Louis-Philippe Pigeon 
1200, route de l’Église 
Québec QC  G1V 4M1 
 

OBJET :  Budget 2007-2008/Comité de la rémunération des juges 

 

Monsieur le ministre, 

 
En conformité avec l’article 246.39 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, nous 
avons l’honneur de vous transmettre sous pli les prévisions budgétaires du 
comité de la rémunération des juges pour l’exercice financier qui débutait le 
1er avril 2007. 

Veuillez recevoir, monsieur le ministre, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Le président du comité de la rémunération des juges, 

 
Daniel Johnson 
DJ/lh 
p.j. : Prévisions budgétaires pour l’année 2007-2008 

  

 
 

              
ADRESSER TOUTE COMMUNICATION À : 

 
Me Daniel Johnson, président 

Bureau 2500 
1000, rue De la Gauchetière Ouest 

Montréal (Québec) H3B 0A2 
Téléphone :   (514) 397-4161 
Télécopieur :  (514) 875-6246 

djohnson@mccarthy.ca 
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COMITÉ DE LA RÉMUNÉRATION DES JUGES 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

         

 

CATÉGORIE DE DÉPENSES EXERCICE FINANCIER 
2007-2008 

 
Rémunération 
 
 Régulière 
 Occasionnelle 
 
Sous-total 
 

 
 

0,00 
0,00 

 
0,00 

 
 

0,00 
 
 

215 000,00 
115 000,00 

0,00 
150 000,00 

 
10 000,00 

 
0,00 

Fonctionnement – Autres dépenses 
 
 Transport et communications 
 
 Services 
 Honoraires de membres 
 Honoraires McCarthy Tétrault 
 Impression du rapport 
 Autres contrats de service 
 
 Loyers (locations) 
 
 Fournitures et approvisionnement 
 
 
Sous-total 
 
TOTAL 

 
490 000,00 

 
490 000,00 

 

 


